
 

 
 

69E SESSION DU CONSEIL NORDIQUE 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - AD HOC 
 - Helsinki (Finlande) 
 - 31 octobre au 2 novembre 2017 
 
PARTICIPANTS - M. Guy Bourgeois, député d’Abitibi-Est, adjoint parlementaire 

du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles et 
ministre responsable du Plan Nord 

 - M. Stéphane Bergeron, député de Verchères et porte-parole 
de l’opposition officielle en matière de relations 
internationales, de Francophonie et de Francophonie 
d’Amérique. 

 
CONTEXTE - Le Conseil nordique a été créé en 1952 et constitue l’organe 

officiel de coopération interparlementaire entre les pays 
membres. 

 - Il est composé de 87 membres élus provenant des 
parlements d’Islande, du Danemark, de la Norvège, de la 
Suède et de la Finlande, de même que des territoires 
autonomes des îles Féroé (Danemark), du Groenland 
(Danemark) et d'Åland (Finlande). Les représentants, tous 
des parlementaires dans leur pays d’origine, sont élus par les 
parlements nationaux. Un présidium, dont les membres sont 
élus par leurs pairs, assure la direction de l’institution. 

 - Le Conseil nordique regroupe également cinq commissions 
qui se penchent sur de nombreux thèmes tels que : les 
affaires nordiques, les solutions nordiques aux défis globaux, 
la coopération nordique en matière d’intégration, les solutions 
nordiques aux changements climatiques, l’égalité des genres, 
l’éducation et la recherche, la bioéconomie, la région nordique 
en arctique, etc. 

 - Le Québec a signé en 2013 une entente de collaboration avec 
le Conseil nordique des ministres (CNM). Il a également reçu 
en 2015, à Québec, le Symposium sur le développement 
nordique lors duquel il a signé une lettre d’intention visant à 
renforcer la coopération en matière de développement 
nordique. L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) 
n’entretient aucune relation bilatérale formelle avec un 
parlement de la région nordique. 

 
THÈMES - “The Nordic Region as the most integrated region in the world 

where mutual trust is a strength and freedom of movement is 
top of the agenda” 

 - “Refugees and Migration” 
 - “Sustainability and the Arctic” 
 - “Peace mediation” 
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OBJECTIFS ET ENJEUX - Se familiariser avec le fonctionnement du Conseil nordique et 

avec les enjeux actuels en matière de coopération entre les 
pays nordiques. 

 - Identifier les thèmes porteurs pour lesquels le Québec détient 
une expérience et pour lesquels une coopération accrue 
pourrait être mise en place avec les pays nordiques. 

 - Promouvoir l’expertise québécoise en matière de 
développement nordique durable et échanger sur les 
meilleures pratiques dans ce domaine. 

 - Développer un réseau de contacts avec des parlementaires 
des différents pays nordiques.  

 - Établir des liens avec les parlements des pays nordiques en 
vue d’une coopération plus étroite avec l’ANQ. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Il s’agissait d’une première participation de l’ANQ à titre 

d’observateur aux travaux de cette organisation. 
 - La 69e session du Conseil nordique regroupait une centaine 

d’élus provenant des parlements des pays nordiques ainsi 
que plusieurs observateurs internationaux (Allemagne, 
Russie, Pays baltiques, etc.). 

 - La participation à cet événement a permis de mieux connaître 
le fonctionnement de ce forum parlementaire. Les députés ont 
bénéficié de conférences d’experts qui leur ont permis de se 
familiariser avec les enjeux actuels au sein des pays 
nordiques et de cibler des thèmes d’intérêts pour le Québec 
(environnement, lutte contre les changements climatiques, 
intégration des immigrants, éducation, développement 
durable de l’arctique, etc.). 

 - Cette mission a contribué à élargir le réseau de contacts de 
l’ANQ au sein des pays nordiques. Les députés ont souligné 
l’importance de développer davantage de liens avec le 
Conseil nordique en raison des nombreux points communs 
que le Québec partage avec les pays nordiques sur les plans 
scientifiques, culturels et économiques, de même que 
l’expertise qu’il peut apporter en affaires nordiques 
(développement durable nordique, plan nord, innovations, 
stratégie maritime, etc.). 

 - La 70e session du Conseil nordique se tiendra du 30 octobre 
au 1er novembre 2018 à Oslo, en Norvège. 

 
COÛT Repas 560,00 $ 
 Hébergement 1664,58 $ 
 Transport1 13 899,77 $ 
 Interprétation 0,00 $ 
 Autres2 200,00 $ 
 Total 16 324,35 

 
                                                 
1  Peut inclure des coûts de transport aérien et terrestre, pour se rendre sur les lieux de la mission et sur place, 

ainsi que des frais de stationnement. 
2  Peut inclure des frais d’inscription, de bagages, de visa et passeport, de vaccin et médicaments, de 

communication, des frais liés à une variation du taux de change et d’autres frais inhérents. 
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